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Note d’information 

Hors Classe 2015 
 

L’intervention de nos élus lors des groupes de travail ministériels et académiques semble porter ses fruits et 

permet de rétablir un certain équilibre entre parcours de carrière et parcours professionnel. 

Cette année, les critères adoptés dans notre académie nous semblent plus en adéquation avec les directives 

ministérielles de promouvoir, en priorité, les agents les plus expérimentés ayant atteint le 11ème échelon et 

n’ayant pas démérité tout le long de leur carrière. Le SNUEP-FSU restera vigilant et veillera à ce que la majorité des 

70 collègues au 11ème échelon puissent accéder à la Hors à la Classe. Le contingent de promotions à la Hors 

Classe n’est actuellement pas connu. 

 

L’analyse des promotions à la Hors Classe au tableau d’avancement des PLP des années précédentes est 

consultable sur notre site : http://snuep-besancon.eklablog.fr . 

 

 

Aucune démarche n’est obligatoire, l’inscription au tableau 

d’avancement à la hors classe est automatique dès lors que vous 

êtes au minimum au 7
ème

 échelon au 31 août 2015. 

 

La date d'effet de la promotion interviendra le 1
er

 septembre 

2015. 

 

Il faut exercer au moins 6 mois en qualité de PLP Hors Classe pour 

bénéficier d’une pension de retraite calculée sur la base de la 

rémunération correspondante. 

 

Le barème, qui sert à classer les promouvables, est établi suivant 

les critères suivants : 

 

1. Note sur 100 = note administrative sur 40 + note 

pédagogique sur 60 au 31 août 2014. 

 

 

2. Parcours de carrière 

 

a) Points attribués au titre de l’échelon détenu au 31 août 2015 

 

7
ème

 = 10 points, 8
ème

 = 20 points, 9
ème

 = 40 points, 10
ème

 = 60 points ;  

11
ème

 avec une ancienneté inférieure à 3 ans = 100 points ; 11
ème

 échelon avec une ancienneté supérieure ou égale 

à 3 ans = 110 points. Toute année commencée compte pour une année pleine. 

 

Pour le SNUEP-FSU, les collègues ayant plus de 2 ans d’ancienneté dans le 11
ème

 échelon devraient accéder à la 

Hors Classe. Répondant partiellement à nos revendications, le rectorat acte 3 ans d’ancienneté dans cet échelon 

au lieu de 4 l’année dernière et octroie 20 points supplémentaires par rapport au barème de l’année dernière. 

 

b) mode d’accès au 11ème échelon (cumulable) 

 

Grand choix = 10 points ; Choix = 5 points ; Ancienneté = 0 point. 

Calendrier 

 

Du 30 janvier au 11 février 2015  

Consultation et enrichissement du dossier 

servant à l’examen de la valeur professionnelle 

via I-Prof 

 

Du 12 février au 11 mars 2015 

Saisie par le chef d’établissement et l’inspecteur 

des avis liés au parcours professionnel. 

 

 1
ère

 quinzaine de juin 2015 

Affichage dans I-Prof des avis formulés par les 

chefs d’établissement et inspecteurs. 

 

2
éme

 quinzaine de juin 2015 

CAPA qui examinera le tableau d’avancement 

Syndicat National Unitaire de l’Enseignement Professionnel 

Section Académique de Besançon 

4B rue Léonard de Vinci- 25000 Besançon 

Téléphone : 03.81.81.87.55 

E-mail :snuepbesancon@gmail.com 

Mathieu Lardier : 06.59.99.10.87 

http://snuep-besancon.eklablog.fr 
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3. Parcours professionnel 

Les chefs d’établissements et les inspecteurs donnent un avis (très favorable, favorable, sans opposition, 

défavorable) sur l’investissement et la manière de servir de chaque promouvable  au regard de son activité 

professionnelle, de son implication en faveur de la réussite des élèves et dans la vie de l’établissement, de la 

richesse ou diversité de son parcours professionnel. Le nombre d’avis « très favorables » est limité à 15% du 

nombre total des avis que chaque évaluateur est amené à formuler. 

 

Le chef d’établissement et l’inspecteur sont tenus de fournir des explications sur les avis portés à toute personne 

qui en fait la demande. Ils doivent porter à la connaissance de l’intéressé leur motivation pour tout avis 

« défavorable ». Si vous demandez un entretien, faites vous accompagner par un représentant du personnel. 

 

Après examen des avis formulés par l’inspecteur et chef d’établissement, le recteur porte une appréciation se 

traduisant par une bonification : Exceptionnel = 90 points ; Remarquable = 60 points ; Très Honorable = 30 points, 

Honorable = 10 points, Insuffisant = 0 point. 

 

Nouveauté de cette année, les collègues du 11
ème

 échelon n’ayant pas « démérité » doivent recevoir à minima des 

avis « favorables » de telle sorte qu’ils auront l’appréciation Recteur « remarquable » soit 60 points minimum. 

 

 

4. Bonification pour service dans un même établissement (sauf mesure de carte) relevant de l’éducation 

prioritaire : 10 points si au moins 3 ans de service, 15 points si cet établissement est classé REP+. 

Cette bonification est portée à 20 ou 25 points pour les collègues ayant un avis « très favorable » ou « favorable » 

du chef d’établissement.

 

En cas d’égalité de barème, les promouvables sont départagés au vu de la note, puis de l’ancienneté dans le 

corps, puis de l’ancienneté dans l’échelon, puis de la date de naissance. 

 

Les élus paritaires du SNUEP-FSU peuvent suivre votre situation. 

Renvoyez le coupon ci-dessous (téléchargeable sur  http://snuep-besancon.eklablog.fr  ).

 

A retourner à : SNUEP-FSU, Maison des syndicats, 4B rue Léonard de Vinci, 25000 BESANCON  

                                                    ou par mail à snuepbesancon@gmail.com 

 

FICHE DE SUIVI INDIVIDUEL                                             CAPA Hors Classe 2015     

 

Nom   :   ………………………………………………     Prénom : …………………………………       Né(e) le : ………………………………. 

Adresse postale : …………………………………………….……………..……………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Tél fixe et/ou portable ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse mail : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Spécialité dans laquelle vous enseignez : ……………………………………………………………………………………………………….. 

Etablissement d’affectation :  ……………………………….……………………………………………………………………………………….. 

Etablissement d’exercice si différent : ……………………………….………………………………………………………………………….. 

 

Date d’entrée dans le corps : …………………..      Echelon au 31/08/2015 : ......................... 

 11
ème

 échelon  avec ancienneté de 3 ans et plus dans l’échelon : � oui   � non 

Note administrative au 31/08/2014 : ..........     Note pédagogique au 31/08/2014 : ............  

Accès au 11
ème

 échelon :   � Grand choix           � Choix          �  Ancienneté  

Affectation en établissement éducation prioritaire : …….. ans   

Avis de l’inspecteur : .................................................................................. 

Avis chef d’établissement : .................................................................... 

 

����    Je souhaite que le SNUEP-FSU m’informe                                             Date et signature 


